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• NF EN 206/CN :

• Dans la partie « Européenne » il est précisé :
• 5) Des exigences complémentaires ou différentes peuvent être données 

pour des applications spécifiques dans d’autres Normes européennes, 
par exemple :

• béton destiné aux routes et autres aires de circulation (par exemple, 
chaussées en béton selon l’EN 13877–1) ;

• Le complément national précise :
• Pour les bétons de chaussée visés dans le (5) de l’article 1 sous 

l’appellation « bétons destinés aux routes et autres aires de circulation », 
il convient de se conformer 

• à la norme NF EN 13877-1 « Chaussées en béton – Partie 1 : Matériaux » 

• ainsi qu'en complément à la norme NF P 98-170 « Chaussées en béton de 
ciment – Exécution et contrôle ».
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• Les spécificités des bétons routiers

NF EN 13877-1 : Chaussée en béton – Partie 1 : Matériaux

• Les constituants du béton doivent être conforme à la NF EN 206

• Les propriétés spécifiées du béton doivent être mesurées telles 
que prescrites dans la NF EN 206 à l’exception de la résistance 
qui peut être spécifiée :

• Soit par la résistance à la compression (selon l’EN 206)

• Soit par la résistance à la traction par fendage (Voir tableau ci-après)

• Soit par la résistance à la flexion

• Pour beaucoup de points, cette norme renvoie à des dispositions 
Nationales

• Exemple : 

• « La teneur en air peut être spécifiée par des normes nationales ou des 
dispositions en vigueur sur le lieu d'utilisation. »
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• NF P 98-170 : Chaussée en béton de ciment – Exécution et contrôle

Domaine d’application

• Construction des couches en béton de ciment coulé en place.

notamment :
• les aires de mouvement et de stationnement aéronautiques,

• les chaussées industrielles, les aires de stationnement et de stockage,

• les routes et autoroutes,

• les voiries urbaines et de transport en site propre,

• les aménagements urbains (places, parvis, trottoirs, allées, aires de 
jeux, pistes cyclables, …) 

• Il concerne les couches de fondation et de base/roulement, 
quelle que soit l’importance du trafic.

• Les spécificités des bétons routiers



9

• NF P 98-170 : Chaussée en béton de ciment – Exécution et contrôle

• Résistance au gel et classes d’exposition

• Pour le béton de roulement, selon le niveau de gel, le trafic et la 
fréquence de salage, le béton devra respecter les exigences des classes 
d’exposition suivantes :

• Par ailleurs, pour les chaussées situées en bord de mer et soumises aux 
embruns, les prescriptions de la classe XS3 doivent également être 
respectées.

• Le béton de fondation sera généralement classé X0.

• Les spécificités des bétons routiers
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• NF P 98-170 : Chaussée en béton de ciment – Exécution et contrôle

• Rapport E/C

• Pour les trafics supérieurs à T3, les aires industrielles et les chaussées 
aéronautiques, le rapport E/C doit être ≤ à 0,50    (Si la classe d’exposition impose un 
E/C plus strict, c’est celui-ci qui sera retenu)

• Pour les trafics inférieurs à T3,  le rapport E/C sera celui fixé par la classe 
d’exposition

• Air occlus

• Pour les classes XF2 et XF4, la teneur en air occlus doit être comprise entre 4 et 6 %

• Résistance mécanique

• La résistance mécanique doit être mesurée par l’un des essais suivants 

• l’essai de fendage (NF EN 12390-6). 

• obligatoire pour les chaussées routières avec trafic ≥ à T3, et pour les chaussées aéronautiques,

• l’essai de compression (NF EN 12390-3). 

• peut être retenu pour les chaussées à faible trafic inférieur à T3 ou pour les bétons de catégories 

BC2 ou BC3 du Tableau 2.
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• NF P 98-170 : Chaussée en béton de ciment – Exécution et 
contrôle

• Si la prescription est effectuée par la classe de fendage, la classe de compression n’a 
pas à être prescrite ni mesurée. (Dérogation à la norme NF EN 206/CN)
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• NF P 98-170 : Chaussée en béton de ciment – Exécution et contrôle

• Les aciers
• Les chaussées en béton ne sont pas réalisées en « Béton armé », elle 

peuvent néanmoins contenir des éléments en acier dans les cas 
suivants :

• Dalle goujonnées

• Goujons : barres en acier lisse plastifiées ou enduites situées en 
fibre neutre au niveau du joint de chaussée en béton afin d’assurer le 
transfert de charge tout en permettant la dilatation 

• Fers de liaisons

• barres d’acier HA situées en fibre neutre entre deux bandes 
adjacentes afin de participer au transfert de charge et d’éviter le 
glissement.

• Chaussées en Béton Armé Continu (BAC)

• chaussée en béton avec dans l’épaisseur de la dalle, une nappe 
« continue » d’armatures longitudinales afin de contrôler la 
fissuration et d’éviter les joints de retrait

• Contrairement aux dallage, elle ne comportent pas de treillis soudés
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Des questions ?
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Merci pour votre attention !


